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 FONTENAY-

SOUS-BOIS  

L’UMP lance
une association
dans la ville

ONÇU afin d’être « unC lieu d’échanges pour un
autre regard sur la ville de
Fontenay », l’association
Convergences Fontenay tient
sa première réunion, ce soir à
20 heures, au Royal Café
(61, avenue du
Maréchal-Joffre), sous la
présidence de Patrick
Beaudouin, député (UMP) de
Fontenay, Vincennes et
Saint-Mandé. « Le but de
Convergences Fontenay est de
dessiner un véritable
programme pour la ville,
expliquent les fondateurs. Ceci
en s’appuyant sur les attentes
des Fontenaysiens, sur leurs
compétences et expériences,
tout en se nourrissant
d’exemples réussis dans
d’autres villes pour chaque
domaine de compétences
municipales. » Tous les deux
mois, l’association organisera
une soirée débat sur un
thème précis de politique de
la ville. Ce soir sera l’occasion
d’écouter les témoignages de
spécialistes d’aménagement de
la ville et d’un élu d’une
grande ville, qui donnera
l’exemple d’une réalisation
réussie, mais aussi de
recueillir les opinions des
Fontenaysiens.

 CRETEIL  

La coordination
nationale
à Paris-XII

A cinquième coordinationL nationale des universités
se déroule aujourd’hui au
centre multidisciplinaire de
Créteil à l’université de
Paris-XII. Elle succède à celle
qui s’est tenue à
Paris-Ouest-Nanterre, où plus
de 300 délégués représentant
101 universités, organismes,
associations et syndicats de
l’enseignement supérieur et de
la recherche se sont réunis le
20 février. La communauté
universitaire ainsi constituée
en coordination nationale des
universités exige notamment
le retrait des réformes portant
sur la formation des
enseignants du premier et du
second degré, sur le statut des
enseignants-chercheurs et sur
le projet de contrat doctoral.

 CACHAN 

Fest-noz demain
E FEST-NOZ de CachanL se déroule demain soir

dans la ville. A partir de
21 heures, au gymnase
Victor-Hugo, des artistes tels
que Skolvan, Plantec ou
encore le Trio Annie Ebrel se
produiront. Entre tradition et
modernité, cette musique
évolue en accueillant aussi
bien du jazz, du rock que de
l’electro.
Rens. au 01.49.69.17.90.
Tarif : 7 � et 9 �.

VIVRE DANS
LE VAL-DE-MARNE

Alfortville

Le logement social
à l’ère du numérique

ES gardiens d’immeuble pla-
cés derrière un écran d’ordi-D nateur, un bailleur commu-

niquant aussi via un site Internet, des
locataires qui pourront bientôt payer
leur loyer en ligne... Le bailleur Lo-
gial, implanté à Alfortville, dépous-
sière l’image et la gestion du loge-
ment social en misant sur les
nouveaux outils de communication.

Responsable de 6 279 logements,
dont plus d’un tiers sont situés en
zone urbaine sensible (ZUS), Logial
fut l’un des premiers bailleurs à avoir
entièrement informatisé les loges de
ses gardiens, soit une cinquantaine,
entre 1999 et 2001. Si l’oreille du
gardien reste le premier canal en cas
de réclamation, toutes les demandes
des locataires sont désormais saisies
pour offrir une intervention plus ra-
pide. Une initiative qui a aussi large-
ment contribué à la revalorisation du
métier de gardien (voir encadré).

Les informations pratiques
sur un site Internet

Quel locataire d’appartement n’est
pas passé devant une petite affi-
chette posée dans son hall d’im-
meuble annonçant une coupure
d’électricité, des travaux d’ascenseur
ou autres… Cette pratique désuète
perdure certes dans le patrimoine
Logial, toutefois les résidants peu-
vent également accéder à ces infor-
mations pratiques, connaître les der-
nières réalisations et les projets du
bailleur sur le site Internet créé en
janvier.

Un accès personnalisé et sécurisé
est également à la disposition des lo-

cataires pour consulter notamment
le suivi des paiements. Grande nou-
veauté à partir de mois de juin (ou
septembre), les loyers pourront dé-
sormais être payés directement en
ligne. « La solution la plus pratique
reste le prélèvement automatique,
c’est d’ailleurs celle que l’on cherche
a privilégier et 47 % de nos locataires
l’ont choisi (NDLR : sur 15 000). Tou-
tefois, certains sont encore réticents

et continuent de remettre leur
chèque en loge. Le paiement en ligne
permettra aux locataires qui travail-
lent tard par exemple, et qui rentrent
chez eux bien après la fermeture de
la loge du gardien, de pouvoir s’ac-
quitter de leur loyer au moment où
ils le souhaitent », explique le bail-
leur Logial.

La fracture numérique en sein des
populations les plus modestes est-

elle devenue pour autant du passé ?
Le fait est que le taux d’équipement
des locataires du patrimoine Logial
était en 2008 de 60,3 %. Un très bon
chiffre légèrement au-dessus de la
moyenne nationale. Pour les autres,
le bailleur se rapprochera d’associa-
tions locales qui ont pour mission de
former les personnes les moins ar-
mées au virage Web.

Christine Mateus

Gardiens hi-tech toujours à l’écoute
ENT QUARANTE-HUIT LOGEMENTS implan-C tés au sein du quartier Blanqui, à Alfortville, sont

sous la responsabilité de Nadia Benfetta. Elle a quitté
son métier de secrétaire pour devenir gardienne il y a
tout juste un an.

Un choix que n’ont pas compris ses proches. « Ils
avaient en tête l’image du concierge d’il y a cinquante
ans. Pour eux, mon métier se résumait à distribuer le
courrier et faire le ménage. J’ai vraiment dû leur expli-
quer toutes les facettes de ma profession et j’y retrouve
d’ailleurs des gestes que j’effectuais lorsque j’étais se-
crétaire », ajoute Nadia.

Pour elle, l’outil informatique n’est pas un obstacle
au lien de proximité avec le locataire. « Au contraire !
Par exemple, nous avons un nouveau système de télé-
phonie depuis le mois de février. Lorsque l’un de nos
locataires appelle, sa fiche personnelle apparaît sur
notre écran d’ordinateur. Du coup, j’ai le réflexe de dire
Bonjour M. Untel. Les gens sont surpris et se sentent
moins anonymes. »

Chantal Ghomari est aussi gardienne sur le même
secteur. Elle exerce ce métier depuis une dizaine d’an-
nées et depuis trois ans à Alfortville. « Depuis l’infor-
matisation, tout me semble mieux géré. Toutefois, il est
vrai que les locataires plus anciens ont peur que le lien
se rompe à cause de l’ordinateur car, pour eux, nous
sommes gardiens 24 heures sur 24. » C.M.

Champigny

Les locataires des Buissons se sentent
exclus de la copropriété

LORS que vient de se tenir
l’assemblée générale de laA copropriété des Buissons à

Champigny, les locataires de cette
résidence déplorent de ne pas y avoir
été invités.

« Cela fait cinq ans que l’on ne
nous accorde pas le droit d’assister à
l’assemblée générale de la copro-
priété alors qu’il s’agit d’une disposi-
tion légale, insistent les représen-
tants de l’amicale des locataires.
Notre bailleur, IDF Habitat, a même

fait des courriers recommandés au
syndic pour exiger que des convoca-
tions nous soient adressées.

» Rien n’y a fait, nous ne sommes
pas invités à assister à cette réunion,
qui est pourtant un acte essentiel
dans la vie de la résidence. Visible-
ment, les copropriétaires ne souhai-
tent pas notre présence. »

De son côté, le syndic confirme ne
pas avoir envoyé de convocations à
l’amicale des locataires. « Légale-
ment, pour assister aux assemblées

générales, les associations de loca-
taires doivent soit représenter 10 %
des locataires, soit être affiliées à une
association siégeant à la commission
nationale de concertation, précise le
syndic Urbania. Ce n’est qu’à ces
conditions que nous devons les avi-
ser des assemblées générales. Or, de-
puis trois ou quatre ans, sur la de-
mande des copropriétaires que nous
représentons, nous demandons à
cette amicale de justifier de l’une ou
de l’autre de ces conditions, ce qui

n’a pas été fait. Du coup, à la de-
mande des copropriétaires, les loca-
taires ne sont pas invités. »

Une absence que ces derniers re-
grettent : « Même si nous n’avons pas
voix au chapitre puisque nous ne
pouvons pas voter, nous pouvons
formuler des propositions lors de ces
assemblées générales (NDLR : propo-
sitions que le syndic est libre de suivre
ou non), et puis c’est le moyen de
suivre la vie de la copropriété. »

Fabienne Huger

La future place de l’Eglise se dessine
CHARENTON-LE-PONT, MARDI DERNIER. Le
chantier va bon train du côté de l’église. Le
parvis est désormais délimité par des bordures et
agrandi de 2 m sur la rue de Paris, les grandes
jardinières de granit rose sont posées. Les
ouvriers ont le 8 mai 2009 comme échéance
pour achever de remettre en ordre, de
transformer et d’embellir la place de l’Eglise. Elle
devra alors retrouver son monument aux morts à
l’effigie d’un poilu qui campe toujours dans la
cour de l’hôtel de ville. Il n’y aura ainsi plus de
trace de l’effondrement accidentel de la dalle
survenu le 14 août 2006 sur une surface de 4 m
de diamètre et une profondeur similaire.
Parallèlement, la ville entame des travaux de
réfection de la toiture de l’église Saint-Pierre et
le ravalement du bâtiment cultuel.
(LP/CORINNE NEVES.)

CRETEIL, MERCREDI DERNIER. Nadia Benfetta,
gardienne pour le bailleur social Logial, travaille
dans une loge informatisée. (LP/C.M.)
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